
 

 

 

 
 
DECISION COMMUNAUTAIRE 034-2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre le 16 mai 2024 
 
 

 
OBJET : REALISATION DE DESEMBOUAGE DU PLANCHER CHAUFFANT 
CRECHE LES ECUREUILS 
 

 
 
 
VU la délibération 037-2022 du 7 juin 2022 portant délégation du Conseil 
Communautaire au Président, 
 
VU les articles L 2313-2 et L 2313-3 du code de la commande publique 
 
CONSIDERANT dans le cadre de l’entretien du système de chauffant rafraichissant de 
la crèche les ECUREUILS, il est nécessaire d’effectuer des travaux de désembouage 
CONSIDERANT l’offre de prix de la S° ANAYA CRUEIZE d’un montant de 5460 € TTC  
 
Monsieur le Président,  
 
DECIDE 
 
Article 1 de confier la réalisation de travaux de désembouage pour un montant de 5460 
€ TTC tel qu’annexé à la société Anaya Crueize 
 
Article 2 les crédits nécessaires sont inscrits au budget 

 
Article 3 les conseillers communautaires seront informés de cette décision lors du 
prochain conseil communautaire. 
 
 
 
 

Le Président,  
Jean François PERILHOU 
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